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Liste des pièces à joindre chaque année

A JOINDRE AVEC LE PRESENT FORMULAIRE 
 

Pour les 1ères demandes Pour les associations déjà subventionnées les 
années précédentes 
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Réduisons ensemble la quantité de déchets  
 

Nous vous proposons ci-dessous une liste d’actions que vous pouvez mettre en œuvre pour réduire la quantité de 

déchets générés à l’occasion de l’évènement que vous organisez.  

Nous vous demandons d’en choisir au minimum 3 que vous réaliserez.  

Achats responsables 

• Privilégier les circuits courts 

• Avoir ses gobelets réutilisables sans date pour les réutiliser tous les ans ou utiliser un système de location 

• Eviter la distribution de goodies 

• Utiliser des systèmes de location d’appareils ou mobilier plutôt que d’achat 

• Acheter les boissons en grands contenants (fûts, format 5L) 

• Acheter en vrac ou avec peu d’emballages 

• Utiliser des contenants consignés 

Organisation/Logistique 

• Donnez les invendus aux bénévoles 

• Proposer un système de covoiturage  

• Réemployer la décoration  

• Utilisez des moyens d’éclairage basse consommation et des équipements peu énergivores 

• Choisir des prestataires respectueux de l’environnement (labels, engagement) 

• Faire un bilan des tonnages de déchets de l’année précédente pour relever les axes d’améliorations 

Communication 

• Prévoir des supports de communication modifiable sur les dates pour les réutiliser d’un évènement à l’autre 

• Avoir une signalétique tri des déchets claire (déchets alimentaires, emballages, verre, papier) 

• Sensibilisez les participants aux économies d’eau et d’énergie (affiches près des robinets et des 

interrupteurs…) 

• Inciter à ramener sa vaisselle, sa gourde et/ou son cendrier de poche 

• Limiter les impressions de prospectus 

Gestion sur site 

• Former un bénévole référent à la réduction des déchets et mettre en place une brigade verte 

• Sensibiliser toutes les équipes aux consignes de tri 

• Mettre en place le tri des biodéchets sur le site 

• Proposer un bar à eau 

• Utiliser de la vaisselle lavable 

• Proposer des cendriers de poche 

 

 

Le service de prévention et tri des déchets est à votre disposition pour vous aider. Contact – Maureen BABIN 02 97 23 

71 02 - preventiondechets@rmcom.bzh  
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